
  

 

Réunion  n°6
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1-COORDINATION DES PROS : ACCUEIL DE NOUVEAUX MEMBRES
- le CAU 35
- la FFP Bretagne
- le master AUTELI

2-ACTUALITÉ NATIONALE (DGALN)
- le déploiement des réseaux régionaux
- les 3èmes rencontres nationales Planif Territoire de décembre 2024
- le site internet DGALN
- les lettres d’info DGALN
- le GT « ingénierie et planification »
- le GT « densification pavillonnaire »

3-LES 4 CLUBS PLANIF : POINT D’ACTU
- le club Cornouaille
- le club nord-ouest Bretagne
- le club nord-est Bretagne
- le club sud-Bretagne

4-LA PAGE WEB « PLANIF TERRITOIRES BRETAGNE »
- démo, échanges
- zoom sur la carto interactive
- zoom sur divers contributions (Tébéo, FCH,...)

5-RETOUR D’EXPÉRIENCE
- « l’esprit village, on en parle ? »:  témoignage de la MAeB  (résidence d’architecture 2023 à Langon) 

6-LES ATELIERS COOPÉRATIFS: POINT D’AVANCEMENT, SUITES A DONNER
- l’atelier « ingénierie des documents d’urbanisme »
- l’atelier « trajectoire ZAN »
- l’atelier « OAP génération ZAN »
- l’atelier « simplifions les PLU »

ORDRE DU JOUR
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COORDINATION DES PROS : 

ACCUEIL DE NOUVEAUX MEMBRES



  

Valorisation et mise en accès libre thématique de 
réalisations et de méthodologies en construction, 
habitat, aménagement, urbanisme...

Moments de travail pour explorer les 
problématiques d’intérêt commun en 
mobilisant les différentes expériences et 
expertises locales

Mise en lien des divers organismes 
professionnels intervenant en urbanisme 
dans leurs postures respectives

Interfaces locales et périodiques de rencontre 
avec les collectivités locales (élus, services, BE...) 
dans une logique « d’archipellisation » régionale



  

          Les services de l’État
     

Les CAUE

Les organismes    
de formation

    Les établissements 
publics

Les associations

Les organismes
    professionnels

Les Agences     
    d’Urbanisme 

Les services publics    
       d’AMO urbanisme

Accueil

nouveaux membres



Le conseil d’architecture et d’urbanisme d’Ille-et-Vilaine (CAU35) est un service porté par 

le Département qui accompagne les habitant.es et les collectivités (Département et 

communes qui ont une convention avec le CAU 35) dans leurs projets d’aménagement ou 

de réaménagement à l’échelle du territoire.

Le CAU 35 est composé de 7 architectes et 1 paysagiste conseils, d’une coordinatrice – 

architecte DE et d’une assistante administrative. 

Depuis 2023, le CAU 35 élargit son champ d’action, qui reposait essentiellement sur le 

conseil auprès des habitant.es et des collectivités, en investissant des missions de 

sensibilisation, de formation et d’information pour promouvoir la qualité du cadre de vie 

et la démocratisation de la culture architecturale, urbaine et paysage en Ille-et-Vilaine. 



  

Echange début juillet avec Clément. RAVET (coordinateur FFB Grand-Ouest), et Laurence ROBERT (paysagiste à Nantes)
- mise en place d’une nouvelle équipe FFP en région Grand Ouest depuis fin mars 2024
- accord de principe et motivation à rejoindre la coordination des pros
- indisponibilité le 11 juillet 2024
- OK / participation à la prochaine réunion
 



  

Objectifs

L’objectif du Master est de former des professionnels capables d’élaborer et de mener des 
stratégies d’aménagement et de développement des territoires, et en particulier les 
territoires maritimes et littoraux.

Cet objectif nécessite de privilégier des approches globales et transversales, qui prennent 
en compte les aspects économiques, sociaux, environnementaux, politiques et culturels des 
territoires : la formation intègre donc une approche complexe des territoires en s’appuyant 
sur des enseignements théoriques et pratiques transdisciplinaires.

Echange début juillet avec Alice LELOUP, Florence GOURTAY  et Ronan LEDELEZIR (équipe d’enseignants du master II)
- accord de principe et motivation à rejoindre la coordination des pros
- indisponibilité le 11 juillet 2024
- OK / participation à la prochaine réunion
 



  

2
ACTUALITÉ NATIONALE

(DGALN)



https://www.planif-territoires.logement.gouv.fr/les-cafes-des-reseaux-locaux-des-
webinaires-dedies-a148.html

n°1 le 5 avril 2024
Ile de France :DRIEAT + IPR
Bretagne : DDTM 29 + QCD



Le 7 décembre 2023, CharentonLe 7 décembre 2023, Charenton

Le 5 décembre 2024, Paris XIIèmeLe 5 décembre 2024, Paris XIIème

Le 8 novembre 2022, PantinLe 8 novembre 2022, Pantin

11

22

33 A noter sur 

nos agendas



Le site internet DGALN
https://www.planif-territoires.logement.gouv.fr/ 



Le réseau Planif Territoires
- présentation du réseau et de sa gouvernance
- feuille de route et rapports d’activité

Vie du réseau
- évènements nationaux
- nos réseaux en région (13 réseau, dont 2 actifs sur le we : Bretagne et ile de France)
- les cafés des réseaux locaux (n°1 le 5 avril 2024, avec Bretagne et Ile de France)
- les chantiers du réseau (les acteurs du ZAN, densité urbaine, renaturation, planif bas-carbone,...)
- les lettres d’information
- s’inscrire au réseau

Mes documents ScoT/PLUi
- PLUi (chiffres et exemple, je lance ma démarche PLUi,...)
- SCoT (idem)
- Articuler SCoT / PLUi (guide juridique DGALN, ADCF, FNSCoT de mars 2020) + vidéos
- publier son document (lien vers le GPU)

Eclairages thématiques
- Agriculture, climat/énergie, développement économique, paysage/patrimoine, foncier/sobriété foncière, 
  habitat/logement,mobilités, TVB, eau, revitalisation urbaine, risques, santé, numérique et technologies

Les exemples inspirants :
- PLUiHD d’Agglopolys (41)
- PLUi Est ensemble, transition enr et changement climatique (93)
- 7 territoires pilotes à la reconquête de sobriété foncière (Récit, par Sylvain GRISOT)
- guide d’élaboration d’un PLU paysager (Rennes II, doctorat de géographie)

https://www.planif-territoires.logement.gouv.fr/


La lettre d’info DGALN
https://www.planif-territoires.logement.gouv.fr/les-lettres-d-information-du-reseau-planif-a11.html



Rappel
2023 : 1ère approche DGALN / CEREMA
2024 : relance (Ruben OUHAYOUN, stagiaire DGALN, janvier / mars 2024) 

Contribution du réseau Planif Territoires Bretagne
mars 2024 : échanges DGALN / DDTM 29 sur la base des travaux du GT « Bretagne »

- la systémique des acteurs
- le point de vue des divers acteurs
- l’enjeu de l’AMO et de la MOE

avril 2024: audit du directeur du service « AMO urbanisme » de l’ATD 81 (contact via ADAC 22)

 

30 avril 2024 : webinaire de restitution du travail du stagiaire DGALN
- la systémique des acteurs : besoin de clarification, évocation du « mandala » breton 
- l’AMO : enjeu d’AMO amont (conseil, cahier des charges, …) et d’AMO aval (accompagnement), 
              « c’est un vrai métier », « distinct de la MOE », « à développer » 
- la MOE : enjeu de clarification des rôles (les BE privés, les AU, les CAUE,…) + renforcement
- l’acculturation des élus : « c’est un enjeu majeur », « c’est une condition de réussite »...

  
LE GT NATIONAL « INGÉNIERIE ET PLANIFICATION »

(point sur aux travaux de la DGALN)



  
LE GT NATIONAL « DENSIFICATION PAVILLONNAIRE » 

(1er webinaire, DGALN QV3, le 23 avril 2024)

Séquence 1 : où en est-on de la prise en compte de la densité en planification ?
=> Densité(s) urbaine(s) : dépasser les malentendus

Karine HUREL, déléguée générale adjointe à la FNAU

=> S’engager dans de nouveaux modèles d’aménagement ? 
Stella GASS, Directrice de la Fédération nationale des SCoT

Séquence 2 : illustrations par des témoignages
=> Intégrer les objectifs de la loi « CR » dans le SCoT (planification de la densité, résilience du territoire...)

François VEYREINC, Président du Syndicat Mixte Centre Ardèche 
Valentin RABIER, Directeur du SCoT Centre Ardèche

    
=> La densité dans le PLU de Strasbourg (sur-élévation, plans guide, OAP sectorielles, OAP négociées...) 

Guillaume SIMON, Chef de service, Direction Urbanisme et Territoires, Ville et Eurométropole de Strasbourg
  
=> Pour un Avenir Radieux, « densifier humainement le centre-bourg en dé-densifiant le tissu urbain » 

Chloé BLACHE, Agence d’architecture BQ+A (étude de cas sur la commune de Pesmes, en Haute Saône)

https://www.planif-territoires.logement.gouv.fr/webinaire-

planification-de-la-densite-a-l-heure-de-a144.html

DGALN / QV3 
Webinaire Documents téléchargeables



  

3
LES 4 CLUBS PLANIF : 

POINT D’ACTU



  

L’ARCHIPEL  
DES CLUBS PLANIF       



  

ZAN :  IMPULSION ET ACCOMPAGNEMENT DU CHANGEMENT DE PARADIGME
=> volet sensibilisation : cycle de rencontres « La Cornouaille à l’épreuve du ZAN » (rappels, nouveautés)

2022 / 2023 : actes disponibles et téléchargeables sur le site internet de QCD

2024 : « les RDV du ZAN », poursuite de la démarche pour aider à dépasser l’approche comptable du ZAN
(partenariat QCD avec la DDTM, l’EPF, le CAUE, BRUDED, la MAeB,...)

=> volet observation territoriale (état d’avancement)
Mesure et suivi des consommations foncières depuis 2021  

- mise en œuvre du MOS à l’échelle des EPCI

Inventaire des Zones d’Activités Économiques :
- démarche méthodologique engagée avec tous les EPCI

Volet foncier de l’observatoire de l’habitat : 
- refonte engagé pour créer l’OFH « loi C/R »
- démarche méthodologique engagée avec tous les EPCI

- temps d’échange avec les EPCI le 27 mai 2024
- mise en place d’un réseau des référent habitat des EPCI

- création en 2010 en mode « inter-SCoT »
- animation : QCD
- membres : 7 EPCI, 2 Syndicats Mixtes
- partenaires : DDTM et CAUE 29

- SCoT : 3 SCoT opposables
- PLUi : 1 PLUI prescrit en 2023 (CC-PBS)

- participants : élus et techniciens des EPCI, DDTM 
- formats : réunions périodiques (2 à 4 /an), séminaires
- diffusion des travaux : site internet QCD

Vidéo « club Planif Cornouaille » en ligneClub Cornouaille



  

ACCOMPAGNEMENT SRADDET, INTER-SCoT, SCoT, PLUi :  
=> SRADDET

=> interSCoT
- accompagnement ciblé sur les enjeux de forme urbaine denses, d’optimisation du foncier économique, 

                                 d’outils de maîtrise foncière,…
- recherche d’indicateurs communs

=> SCoT : accompagnement des 3 SCoT (SM-Odet / SM-Ouest-Cornouaille / CA-Concarneau)

=> PLUi : accompagnement à la mise en place des PLUi / PLUiH
- sensibilisation, accompagnement méthodologique, témoignages, échanges d’expériences
- réflexion en cours avec la DDTM et le CAUE autour d’un projet d’atelier « OAP génération ZAN » 

                       (cf atelier coopératif « génération ZAN »

=> Expertises ou recherches thématiques
- mobilités durables : centrée sur la mobilité des actifs, les mobilités décarbonnées et les modes de gouvernance 

                                                                 nécessaires (gouvernance technique, gouvernance politique)
     

ENJEUX DE MUTULALISATION 
=> actions d’informations et de sensibilisations mutualisables

- participation au 1er « café Planif Territoire » du 5 avril 2024 avec la DGALN
                                 et la DDTM 29 (viso nationale 300 participants)
           (vidéo en ligne sur la page web « Planif Territoires Bretagne »

=> expérimentations, retours d’expériences mutualisables 
- CAUE 29 : Retex élaboration des OAP du PLU de la commune de Plouhinec
- masters GEOARCHI : possibilité d’atelier « OAP génération ZAN» (période = octobre à mars)
- master ENSAB : 

PROCHAINES RÉUNIONS DU CLUB PLANIF CORNOUAILLE
=> en cours de programmation

 

 

 
 

 

 



  

Vers une évolution de l’observatoire

Bilan de la conjoncture fin 2023
- les coûts de l’emprunt et de l’énergie
- les coûts de la construction
- le déploiement de la loi Climat-Résilience
- de nouveaux outils financiers et fiscaux

Un contexte de tension inédite
- la hausse du marché de l’occasion, 
- la réduction de taille des terrain à bâtir : 
- le logement abordable: évolutions, expérimentations  

La nécessité de diversifier les leviers de la 
production de logements
- le logement neuf proche du point de bascule ?
- l’utilisation du foncier et l’inscription dans la 
trajectoire ZAN, quel modèle de développement ?

Un parc locatif qui peine à jouer son rôle 
structurant dans les parcours résidentiels
- une saturation du parc locatif public
- le parc locatif privé restreint et contraint

Un potentiel d’optimisation à exploiter et 
une dynamique d’amélioration amenée à 
s’intensifier
- logements vacants ou sous-habités
- l’amélioration de l’habitat privé

Équipe projet
Tristan DOUARD (rédacteur en chef)
Karine LE SAGER-DIOUF, Guillaume CHEREL, Armand 
SOUCHON, Chloé BIGER, Aurire GUIBOUX, Chloé 
GUEGUEN

Publication mars 2024



Club nord-ouest Bretagne

 
ZAN :  IMPULSION ET ACCOMPAGNEMENT DU CHANGEMENT DE PARADIGME 
 => volet sensibilisation (rappels, nouveautés)

- Communication auprès des membres en Assemblée Générale dès 2022

- Approfondissement des tenants et aboutissants à l’occasion des Clubs PLUi et des révisions et élaboration de 

  SCoT en cours 

=> volet observation territoriale (état d’avancement)

Mesure et suivi des consommations foncières depuis 2021

- Participation active à la construction du MOS Région, à partir du MOS ADEUPa développé depuis 2015

- Développement d’une méthodologie d’évaluation de la consommation d’espace 2021-2023 pour les EPCI

Inventaire des Zones d’Activités Economiques

 - Accompagnement méthodologique des membres, depuis 2023, qui restent les producteurs de données

Volet foncier de l’observatoire de l’habitat

- ajout à nos observatoires du logement : Stocks, flux (marché, qui achète quoi et à quels prix), et analyse des 

  propriétaires

 

- création en 2015 en mode « club PLUi »
- animation : ADEUPa

- membres : 4 SM, 13 EPCI, les DDTM 22 et 29
-  4 SCOT
- 13 PLUi 

- participants : techniciens des EPCI et de la DDTM
- formats : réunions périodiques en présentiel ou visio (2 à 4 /an)
- diffusion des travaux : mail aux membres

Vidéo « club Planif nord-ouest Bretagne » en ligne



 

ACCOMPAGNEMENT SRADDET, INTER-SCoT, SCoT, PLUi :  

=> SRADDET

- Participation active à la construction et l’évolution du MOS foncier Bretagne

- Production de suivi des consommations foncières au service des documents de planification et d’urbanisme

=> SCoT

- Conduite de la révision du SCoT du pays de Brest

- Élaboration du SCoT du pays de Morlaix

- Accompagnement en conseil à maitre d’ouvrage du SCoT du COB

- Vers une révision du SCoT du pays de Guingamp ?

- Animation de temps d’échange entre élus sur des thèmes du SCoT en vigueur (Pays de Brest, bientôt sur les autres)

=> INTER-SCoT

- Pas d’initiative de ce type mais coordination méthodologique interne des travaux de révision et d’élaboration de nos SCoT

- A terme, des réflexions inter-SCoT thématiques envisagées (eau, mobilités…)

=> PLUi

- Conseil individuel aux EPCI qui nous interrogent (un peu) 

- Club Planification & aménagement (surtout)

ENJEUX DE MUTULALISATION  
=> actions d’informations et de sensibilisations mutualisables

- valorisation des productions de l’ADEUPa avec des interventions de collègues de l’agence et pourquoi pas des 
  intervenants extérieurs en fonction de l’actualité. 

- évènements « les50 ans de l’ADEUPa » 

- cycle de conférences « Le progrès ré-interrogé », 

- Hackathon,…

- le perfectionnement du MOS Bretagne, l’observatoire de l’aménagement

- Retex « application d ela loi littoral dans le SCoT du pays de Morlaix (travail approfondi potentiellement inspirant)

- la modélisation du risque de submersion et son intégration dans les SCoT



PROCHAINES RÉUNIONS DU CLUB PLANIF NORD-OUEST BRETAGNE
=> prochaine réunion le 12 juillet 2024 à Morlaix (siège de la communauté d’agglomération)

● La consommation d’espace depuis la loi Climat-Résilience
- modalités possibles de répartition du compte foncier des PLUi : retours d’expériences
- le bilan triennal, comment s’y prendre ?
- le sursis à statuer ZAN, qui a osé ?
- les PENE et PER, où en sommes-nous ?

● Programme de travail 2024-2025 du Club : 
- choix des prochains thèmes

Réunion du 17 novembre 2023 (Morlaix)Réunion du 17 novembre 2023 (Morlaix)

=> expérimentations, retours d’expériences mutualisables 

- CAUE 29 / 22 : souhait de coordonner des actions de sensibilisation des Collectivités et de partage d’expériences

- Masters GEOARCHI : association possible à des projets de l’agence



Équipe projet
Sylvain ROUAULT (directeur de publication)
Anne-Simone BUREL, Johane COLBOC, Magali CAN, Jeanne LEFER

Publication juin 2024

Des bienfaits multiples à conjuguer
Social, jardin partagé
Santé mentale, jardins thérapeutiques
Cour d’école, culture éducation
Santé physique, espace sportif
Attractivité économique, écopâturage
Environnement, gestion des eaux pluviales

Ville et nature entremêlées pour une acceptabilité sociale de la 
densité

Pour aller plus loin...
Nature en ville à Brest, une ressource pour l’avenir  (ADEUPa 2019, 2021)
Représentations sociales de la nature à Brest (ADEUPa 2019)
La fresque interactive de la ville de demain (ADEUPa)



  

Club nord-est Bretagne

DDTM 35

ZAN :  IMPULSION ET ACCOMPAGNEMENT DU CHANGEMENT DE PARADIGME
=> volet sensibilisation (rappel, nouveautés):  

=> volet observation (état d’avancement)
Mesure et suivi des consommations foncières depuis 2021 :

Inventaire des Zones d’Activités Économiques :

Volet foncier de l’observatoire de l’habitat : 

 

- création en 2010 en mode « InterSCoT »
- animation : AUDIAR + DDTM 35

- membres : 8 SCoT 
- participants : techniciens des SCoT (GT)
                       élus des SCoT (Copil)

           autres élus (conférence)

- formats : réunions périodiques (par an : 3 à 4 GT, 2 Copil), 
                 une conférence tous les 2 ans

- diffusion des travaux : site internet AUDIAR

Vidéo « club Planif nord-est Bretagne » en ligne



• 8 SCoT
• 4 SAGE
• 2 syndicats départementaux AEP
• Département 35
• Région Bretagne
• AELB
• SEB –DDTM 35

InterSCoT d’Ille-et-Vilaine / GT Eau



InterSCoT d’Ille-et-Vilaine / GT Eau

Les sujets à approfondir
1.Adéquation des besoins avec la ressource (eau potable/prélèvements, assainissement) / 
développement à volume constant / questions des gros consommateurs

2.Sécuriser la ressource (captages) /  Complémentarité avec la préservation de la TVB

3.Gestion des eaux pluviales / infltrer partout (« ville éponge ») / solutions fondées sur la 
nature

4.Autres usages de l’eau / loisirs

5.Sobriété (consommer moins, consommer mieux) / solutions de substitution / réutilisation

6.Les données existantes à mobiliser

7.La gouvernance entre les territoires qui se partage la ressource  



• Objectif : Faire partager des représentations des modes de 
vie futurs au travers de récits afin de rendre palpable le futur 
qui vient, pour mettre en débat les choix qui s’offrent aux 
décideurs publics et mettre en action chaque acteur.

• Moyen : par une technique de prospective imaginaire se 
basant sur des récits de vie de « personae » (personnage 
imaginaire représentant un groupe cible) qui habiteront, 
travailleront, étudieront, se divertiront dans le grand territoire 
de Rennes, Saint-Malo, Fougères en 2050. 

•

Équipe projet
Guillaume LADVIE, écriveur, imaginiste, futurier
Loic GOSSET, graphiste et illustrateur indépendant
Hélène RASNEUR, AUDIAR

Interview de : Vincent Dubreuil, Co-président du Haut Conseil 
Breton Pour Le Climat (HCBC) Jean-Marie Quéméner, 
Secrétariat Général à la Planification Écologique, Isabelle 
Baraud-serfaty Fondatrice et Directrice d’IBICITY; Yoann 
Demoli Sociologue,Laurence Sellincourt Auxilia Conseil

Publication juin 2024

• Une approche du futur reposant sur le recours aux imaginaires, dans un 
objectif d’appropriation, d’immersion et de questionnement.

• Pour construire ces récits, l’Agence s’est appuyée d’abord sur le portrait de la 
socio-démographie anticipée à 2050 dans nos territoires et s’est nourrie 
d’expertises avérées : travaux du Conseil national de la transition écologique, 
de France Stratégie, de l’Ademe, des services prospectifs des ministères 
(agriculture, éducation nationale, travail, économie...), d’expertises 
thématiques.

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

•

• Les récits ont été confrontés au regard d’experts professionnels et chercheurs. 
Ils ont réagi à cette vision du monde, en apportant compléments, débat et mise 
en perspective :.



Le projet hackaton Rennes 2050
L’intention des étudiants de Sciences-Po Rennes
Hackaton, 22 et 23 mars 2023
Restitution devant l’AG de l’AUDIAR le 23 mai 2023

Lecture transversale de la vision des jeunes
Le choix unanime du scenario « génération frugale »
Les valeurs défendues: les communs, la coopération, l’inclusion
Un retour aux sources, ou la revalorisation du secteur alimentaire
Le pari d’une multipolarité forte du territoire au service d’une démobilité du quotidien
Aménager à partir d’un nouveau paradigme : valoriser l’existant
L’expression d’un besoin de mesures coercitives
Une transition vers la mobilité qui consacre l’intervention publique

Les journaux TV fictifs pour restituer les idées du hackaton
Le JT de 2030
Le JT de 2040
Le JT de 2050
Des JT réalistes ou utopistes ?

Les réflexions des 6 groupes de travail
« Rennes’ouveau » du travail
 Les mobilités organisées pour la ville du quart d’heure
« Ver[t] une natur’Rennes »
Un logement « sobreizh »
Objectif : la « ZANitude »
Le label « manger roazhoné »

Equipe projet
Hélène RASNEUR

et étudiants de SCIENCES PO RENNES 
.
Publication Sept 2023



Rédaction
Jean-Michel Marchand, AUDIAR

Publication Mars 2024

• L’INTENSIFICATION DES TISSUS 
PAVILLONNAIRES

• IMMOBILIER DE BUREAUX ET FLEX OFFICE

• LA PLACE DE LA VOITURE EN VILLE

• LA MUTATION DES TISSUS COMMERCIAUX

• LA CHRONOTOPIE OU LES TEMPS DE LA VILLE



- animation : AUDELOR, CAUE 56, DDTM 56
- membres :
 
- SCOT :  
- PLUi :
 
- participants :
- formats :
- diffusion des travaux :

DDTM 56

Club Morbihan (création)

ZAN :  IMPULSION ET ACCOMPAGNEMENT DU CHANGEMENT DE PARADIGME
=> volet sensibilisation (rappels, nouveautés)  

- AUDELOR : Publication étude « Exploration du ZAN, ou comment faire la ville sans s’étaler »
                                                      Conférence Gilles COFFIN « Démarches, bonnes pratiques et outils dans les ZAE de demain »

- CAUE 56 :

- DDTM 56 :

=> volet observation (état d’avancement)
- Mesure et suivi des consommations foncières

- outil d’estimation de la consommation d’ENAF (périmètre SCoT LA)
- extension en cours pour le Morbihan (CCBIM en test DDTM56)

 
- Inventaire des Zones d’Activités Économiques

- travail réalisé pour Lorient Agglomération et Pontivy Communauté

- Volet foncier de l’observatoire de l’habitat :

Possibilité d’utiliser les vidéos des trois autres Clubs Planif



ACCOMPAGNEMENT SRADDET, INTER-SCoT, SCoT, PLUi :   
=> SRADDET

-  

=> Inter-SCoT
-  

=> SCoT
-  
-  

=> PLUi
-

=> Expertises ou recherches thématiques

- logistique : constat et enjeux partagés sur l’Est Bretagne (2023)

ENJEUX DE COORDINATION ET DE MUTULALISATION :
=> actions d’informations et de sensibilisations mutualisables

=> expérimentations, retours d’expériences  mutualisables
- le CAU 35
- le CAUE 22
- la MAeB : Retex résidence « Langon, à la recherche de l’esprit de village » (2024)
- masters GEOARCHI : possibilité d’atelier « OAP génération ZAN» (période = octobre à mars)
- master ENSAB :
- master AUTELI :

PROCHAINES RÉUNIONS DU CLUB PLANIF SUD BRETAGNE
=> 

 



1-L’objectif du ZAN en 2050
- deux étapes (2031, 2050)
- au-delà du quantitatif, préserver les sols
- partager un vocabulaire commun

2-Comment atteindre le ZAN ?
- accueillir sans construire
- construire sans s’étaler
- de formes urbaines plus compactes et plus attractives

 3-Une exploration du ZAN sur Inguiniel, Lanester, Plouay et Quistinic
- un état des lieux sur chaque commune
- identifier et caractériser les potentiels fonciers et les potentiels de renaturation
- trois scenarios fictifs

4- Les résultats de l’exploration ZAN ?
- un fort potentiel de renouvellement urbain
- les mécanismes à l’oeuvre sont différents suivant les types de commune
- faire la vile autrement pour atteindre l’objectif ZAN
- optimiser les ZAE, un processus déjà engagé à intensifier
- renaturer les sols artificialisés ou comment rendre attractive la ville dense ?

5-Conclusions
- les scénarios sur Lanester  
- les scénarios sur Plouay
- les scénarios sur Inguiniel
- les scénarios sur Quistinic

Équipe projet
Hélène Bouteloup, Arnaud Le Montagner, Rozenn Ferrec, Jean-Christophe 
Dumons

Publication mai 2024



Vers une trajectoire de sobriété foncière :
- les ZAE perçues de façon négative
- des objectifs globalement partagés émergent

Vers une approche nouvelle de la ZAE
- Optimiser l’existant

exploiter le potentiel des friches et des locaux vacants
requalifier
densifier
intensifier l’usage du foncier

- Innover et diversifier le parcours résidentiel
les villages d’entreprises
des hôtels d’activités
dissocier la propriété du foncier et du bâti
partager des locaux, mutualiser des services
sortir du « tout voiture »
faire de la zone un lieu de vie

Gilles COFFIN
Ingénieur de l’Université de Technologie de Compiègne
Ancien auditeur de l’Institut de hautes études de développement et d'aménagement des territoires en Europe
Fondateur et co-gérant de l’agence PRAXIDEV en 2008  (Nantes)
Responsable du pôle développement économique et territoires

Publication juin 2024



  

4
LA PAGE WEB

PLANIF TERRITOIRES BRETAGNE



  

La page « Bretagne » 
mise en ligne début mai 2024

Réalisation : Emma DORVAL
étudiante master 2 génie civil et urbanisme, INSA Rennes
Stage de fin d’études à la DDTM 29 (avril-août 2024)

Démo

LA PAGE WEB    

BRETAGNE



  



  



  



  



  



  

Testez !

Contribuez !



  



  



  



  

  

Réaliser des fiches de synthèse ?



  

Séquençage et mise en ligne d’une  
sélection de vidéos archi à l’ouest 

- accord donné par Tébéo

- financement : convention avec la DDTM 29 
                        (budget Planif Territoires) 

- 18 séquences à choisir (3 x 6)

  

Valoriser le capital « archi à l’ouest » 



  

Projet de 6 modules vidéo grand public 
« comprendre le ZAN »

  

Planif Territoires : contribuer à une sensibilisation TV du grand public ?

Le projet :: 
- une série de 6 émissions de 13’
- diffusion sur les TV locales Tébéo, Tébésud et TV Rennes
- soit 3,5 millions de téléspectateurs potentiel

L’objectif :
- explorer à la fois les raisons, les enjeux,
  les expérimentations et les bénéfices concrets du ZAN

Les programme prévisionnel
1. Faut-il avoir peur du ZAN ? Opportunité pour le 
   renouvellement urbain, les friches

2. Le ZAN, certains l’ont déjà expérimenté

3. Le ZAN, opportunité de repenser les déplacements 
domicile-travail

4. Le ZAN, c’est aussi renouer avec la nature en ville

5. Le ZAN, opportunité de rééquilibrage social

6. L’architecte personnage clé du ZAN

       



  

Plusieurs centaines de projets candidats  

Un jury présidé par Dominique Gauzin-Müller 
- Rennes, le 30 avril 2024

De nombreux membres du réseau Planif-Territoire 
partenaires et/ou dans le jury :
- le CROA Bretagne
- la Maison de l’Architecture et des espaces de Bretagne
- les CAUE 56 et le CAU 35
- BRUDED
- l’Institut de Géoarchitecture
- l’État : DRAC et DDTM du Finistère (au titre Planif Territoires)
- ...

25 projets sélectionnés :
- 4 catégories :

=> frugalité en sol
=> frugalité en énergie
=> frugalité en matériaux

          => nouveaux processus
- des projets à caractère « inspirant »
- une priorité accordée au « déjà-là »
- des contextes diversifiés (urbain / rural, gros / petits projets,…)

Pour la catégorie « frugalité en sol » :
- échelle bâti : 

=> des transformations, restructurations, sur-élévations...
- échelle urbaine 

=> un centre-bourg  

  

Archis frugales en Bretagne : un projet urbain publié au titre de la frugalité en solun projet urbain publié au titre de la frugalité en sol

Publication fin 2024



  

5
RETOUR D’EXPÉRIENCE

MAeB : RÉSIDENCE D’ARCHITECTURE A LANGON (35)



  

RETOUR D’EXPÉRIENCE



  



  



  



  



  



  



  



  

6
LES ATELIERS COOPÉRATIFS :

POINT D’AVANCEMENT, SUITES A DONNER



  



  

Notre diagnostic régional a été valorisés au niveau de la démarche nationale DGALN
   (cf GT national)

Le portail « MQFQ » a été mis en ligne sur la page web

Volet « Portail des 7 familles d’acteur » réalisé en 2017

=> actualisation à prévoir



  



  

Septembre 2023 : notre « FAQ » régionale a été partagée au niveau de la DGALN

Janvier 2024 : publication des 4 guides ZAN par la DGALN

-  

Synthèse en ligne sur la page web Planif Territoires Bretagne

Synthèse en ligne sur le site DGALN et sur la page web Planif Territoires Bretagne



  

FASCICULE 1



  

FASCICULE 2



  

FASCICULE 3



  

FASCICULE 4



  



  

Guide de

bonnes

pratiques

OAP génération ZAN

Expérimentation in situ

Formations
Ateliers pédagogiques



  

Le guide des bonnes pratiques :
- objectif = disposer d’un référentiel commun clair et pédagogique
- mission confiée à François BOULLAND, urbaniste
- objet :

=> re-contextualisation de l’urbanisme de projet : de la loi SRU (2000) à la loi Climat (2021)
=> re-lecture des textes « OAP » à la lumière des enjeux du ZAN
=> illustration pratiques sur la base d’exemples concrets
=> recueil documentaire : textes à jour, jurisprudences utiles,...

- agenda :
=> co-production d’une version alpha : DDTM 29 + François BOULLAND (juillet 2024)
=> co-production d’une version beta : examen collégial en atelier coopératif (octobre/nov 2024)
=> mise à disposition sur le site internet : ensuite

L’atelier « in situ » :
- objectif = accompagner une collectivité en situation réelle pour acquérir un retour d’expérience valorisable
   (en cours de réflexions préalables)

Les formations :
- objectifs = diffusion d’une culture partagée (chacun dans son rôle)
- base = le référentiel commun (cf le guide des bonnes pratiques)
- organisateurs potentiels :

=> l’AMF et les CNFPT pour les élus et leurs services ?
=> le CROA, l’AUGO, la FFP pour les professionnels libéraux ?
=> Géoarchi, l’ENSAB, le master AUTELI  pour les étudiants en urbanisme, architecture, paysage...
=> 

- intervenants
=> enjeu de contribution des membres du réseau Planif Territoire dans leurs postures respectives

Les ateliers étudiants :
- objectif = expérimentations « in situ » au bénéfice d’étudiant et de collectivités
- modalités : cf les agenda des masters « Géoarchi, ENSAB, AUTELI... »



  



  

Atelier initié lors de la coordination des pros n°5 du 19 décembre 2023 :
- initiative Dominique WURTZ, ACE 29

Deux réunions :
- le 13 février (AUDELOR, AUGO, CAUE 29, ADAC 22, ENSAB, DDTM 29, ACE 29) 
- le 20 mars ( DDTM 29, l’EPOK, ACE 29, PCE 29,)

 
 Réunion n°2 du 20 mars à la DREAL



  

Quelques verbatim

« l’enjeu n’est pas de simplifier les textes, mais de simplifier les pratiques »

« avant d’être une procédure, un PLU c’est un projet »

« il y a souvent une forte méconnaissance des élus sur ce qu’est, sur ce qu’implique, ce que 
   permet un PLU »

« c’est plus simple pour les élus quand ils sont accompagnés par une AMO »

« la peur du contentieux et le niveau excessif d’exigence de la MRAE contribuent largement à 
   l’inflation [quantitative] des documents »

« dans les faits, on va beaucoup investiguer le creux [càd là où il ne se passera rien], plutôt que 
de justifier pourquoi on choisit le plein [çàd là où le projet prévoit de l’urbanisation)] »

« les PADD sont souvent des compilations de banalités, alors qu’ils devraient être une sorte 
 de plan-guide se déclinant ensuite en OAP »

«  les OAP sont souvent réduites aux zones AU, elles sont souvent incantatoires, difficilement 
   applicables et vérifiables, donc pas vraiment opposables... »

« il faudrait pouvoir mieux connaître / exploiter les possibilités du droit souple, dans une logique 
   d’urbanisme négocié »

 



  

Constantin Brancusi

La simplicité est la complexité résolue 



  

 

 

Deux typologies de facteurs de complication :
1/ la gouvernance et de l’ingénierie  (=> cercle intérieur)
2/ le process projet (=> cercle extérieur)

 

simplifier

MO

MOE

AMOPPA

PRÉPARATION

DIAGNOSTIC

PADD

OAP

REGLEMENT



  

PPA : vecteurs de complexité
- production trop tardive des notes d’enjeu et avis de l’État
  (essentielles pour faciliter le travail des BE, en particulier 
   en cas de « point dur » sur l’application d’un texte)
- délai d’avis / PLU arrêté = délai d’avis / PLUi arrêté = trop court
- pratiques & interprétations différentes d’un dpt à l’autre

MO : vecteurs de complexité
- représentations négatives de l’urbanisme
- méconnaissance du rôle « politique » de l’élu
- peur du conflit et du contentieux

MO : vecteurs de simplification
=> mettre en place une offre de  formation « spécial élus »
=> mettre en place un système d’alerte
     (idéal = offre continue / a minima dès la délibération)
=> développer des représentations positives (urba, ZAN,…)
=> valoriser l’effet « ateliers d’étudiants » pour « donner goût »

  Le  1er cercle : gouvernance et ingénierie   
 

AMO : vecteurs de complexité
- rareté, fragilité de l’AMO urbanisme 
  (élus sur-exposés aux aspects adm  / tech)
- déficit de pilotage du process (procédure / projet)
- déficit d’aide à la décision des élus

AMO : vecteurs de simplification
=> organiser une offre d’AMO urbanisme
         - prestations amont/aval
         - nécessité de proximité géographique
=> dans certains cas (procédures légère 
     type modification), fusionner une mission  
     d’AMO avec la mission de MOE)

MOE : vecteurs de complexité
- offre locale insuffisante en Bretagne (Finistère ++)
- héritages difficiles (suite dépôts de bilan de BE,...)
- éloignement des BE => standardisation des prestations
- sélection faite par les BE (offre MOE < demande MOE)
- difficulté accrue pour les CL sans AMO urbanisme
- déficit de coordination/pilotage dans les groupements

MOE : vecteurs de simplification
=> favoriser l’émergence d’une nouvelle forme de MOE urbanisme
     (proximité, pluridisciplinarité, transversalité,…)
=> valoriser les métiers de la planification (droit, projet, concertation, environnement,…)
     au niveau des écoles / filières de formation initiale et continue)

PPA : vecteurs de simplification
=> production des notes d’enjeu en phase « diagnostic »
=> accompagnement oral des NE (= pédagogie amont)
=> associer les ACE/PCE à l’expression amont des enjeux 
     en terme de paysage, de forme urbaine, d’architecture,...

simplifier

MO

MOE

AMOPPA



  

  Le 2ème cercle : le process projet   
 

simplifier

Prépa : vecteurs de complexité
- pas d’AMO
- pas de formations « spéciales élus »

Prépa : vecteurs de simplification
=>mise à niveau des élus / rôle des élus
=>mandater une AMO

PADD : vecteurs de complexité
- déficit de filiation diag / PADD
- PADD = récit évasif, creux
- difficulté à utiliser le « droit souple »
- déficit des données sur le volet foncier 

PADD : vecteurs de simplification
=> comprendre que PADD = valorisation juridique du récit « politique »
=> focalisation des compétences adéquates de l’équipe MOE
=> valorisation du « droit souple » (PADD = orientatitons générales)
=> clarification de l’articulation PADD / OAP
=> partage du récit avec la population (urbanisme = négocié)
=> prise en compte des avis PPA dès le PADD

OAP : vecteurs de complexité
- déficit de filiation PADD / OAP
- confusion OAP / zones AU
- confusion « opposable / facultatif »
- difficulté à utiliser le « droit souple »
- déficit de compétences « composition urbaine » dans les MOE

OAP : vecteurs de simplification
=> comprendre que OAP = « droit souple »
=> sous-utilisation des études déjà effectuées par les CL
     (ex : étude de bourg / OAP de quartier »
            Étude de mobilité / OAP transport-déplacement
            Études d’entrée de ville / OAP de secteur...)

PRÉPARATION

DIAGNOSTIC

Diag : vecteurs de complexité
- sur-abondance d’éléments inutiles à la justification du projet
- sous-utilisation des diagnostics antérieurs
- introduction de biais (ex : sur-estimation des proj. démo)
- diagnostic non problématisés

Diag : vecteurs de simplification
=>caler le volet diag des c. des charges / réalité des besoins
=>mettre à disposition des BE les données/études disponibles
     (cf les observatoires publics régionaux, ceux des AU,…)
=> fonder le diagnostic sur une démarche « projet »
=> validation « partagée » pour aller vers un projet « partagé »

PADD

OAP

REGLEMENT

Règlt : vecteurs de complexité 
- déficit d’articulation OAP / Règles U/AU, N, A
- déficit de SUP à jour sur le Géoportail de l’urbanisme
- assimilation systématique 1 zone AU = 1 OAP

Règlt : vecteurs de simplification
=> utiliser la règle en complément de l’OAP
=> mettre en place des commissions compétentes pour évaluer
    le « droit souple » (son écriture, son application) 



  

AGENDA 2024 / 2025

- ……... 2024
GT « vidéos Tébéo » 
(sélection collégiale des sujets à mettre en ligne sur la carto inter-active)

- ……... 2024
GT « comprendre le ZAN » 
(préparation collégiale du projet d’émission grand public)

- ………. 2024 : 
Atelier coopératif « OAP génération ZAN »
(examen collégial du projet de guide)

- le 5 décembre 2024 : 
Les 3ème rencontre nationales Planif Territoires
(Paris) 

- janvier 2025 :
La 7ème coordination des pros :
(Pontivy?)

- mi-avril 2025 : 
Succession F.Martin

- juillet 2025
La 8ème coordination des pros
(Pontivy?)
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